
tortal que celui qu'il -avait usurpé" 
et au nom duquel il s'immisçait, 
sous les précédents cabinets, dans 
tous les détails de la politique inté
rieure et extérieure. C'est dans 
l'exercice de ce pouvoir occulte et 
sans contrôle qu'il a contracté les 
habitudes d'esprit détestables qui 
le rendent aujourd'hui incapable de 
jouer le rôle de ministre parlemen
taire. 

Le président du conseil a montré, 
dans le débat sur les crédits sup
plémentaires demandés pour les 
nouveaux ministères, à quai point 
il manquait de mesure, de san/j-
froid, de possession de soi-même. 
La contradiction le met hors de lui, 
elle l'exaspère. Or, on ne peut être 
ministre parlementaire si l'on ne 
peut supporter la contradiction,si la 
discussion vous trouble, vous irrite 
et, au lieu de raisons fortement ou 
éloquemment déduites, ne vous 
arrache que des mots irritants, des 
expressions brutales ou malson
nantes. 

Que l'on compare le discours de 
M. Gambetta à celui de M. Ri bot, et 
l'on sera frappé de la distance qui 
sépare le premier du second. Celui-
ci est aussi disert, aussi habile que 
celui-là est brutal et maladroit. La 
colère rend M. Gambetta commun, 
vulgaire, presque grossier ; évi
demment on ne se sent pas, en le 
lisant, en présence d'un orateur 
parlementaire, d'un homme fait 
pour mener les Assemblées. On se 
sent plutôt en présence d'un orateur 
de club, d'un tribun, en prenant le 
mot dans son acception la moins re
levée. La moindre contradiction ra
mène sur les lèvres de l'orateur le 
vocabulaire trop riche dont il a 
bombardé ses anciens électeurs des 
faubourgs, dans la réunion de la 
rua Saint-Biaise. 

Pour conduire les assemblées, il 
faut encore plus de souplesse et 
d'habileté que de force. Il faut de la 
fermeté sans violence ; surtout il 
faut des ménagements, des égards 
pour les personnes, de la politesse 
enfin. C'est un art plus difficile en
core que l'art de la parole, celui 
qui consiste à diriger une majorité. 
Aussi M. Gambetta réussirait-il — 
ce dont nous doutons — à trouver 
et à rédiger le programme que lui 
demande M. Floquet, qu'il lui res
terait encore à faire accepter le 
programme par la majorité, à le 
soutenir, à le faire triompher. Il 
aurait besoin, pour mener à bien 
une pareille tâche, de toutes les 
qualités que nous venons d'énumé-
rer, et dont l'absence, devenue ma
nifeste dans son duel avec M. Ribot, 
le rend manifestement impropre au 
rôle de ministre parlementaire.C'est 
là ce qui rend si grave l'échec subi 
jeudi par le président du conseil. 

*f»ore-t-il les snsceptibitités des partis f A-t-il 
pour système de n'eu pas tenir compte 1 Pré
sentée sans beaucoup de ménagements, la 
doctrine rigoureusement orthodoxe de l'évè-
<F*e d'Amiens a irrité vivement certaines per
sonnes, et il n'en a pas fallu davantage pour 
q œ Mgr Guilbert fût en butte a d'odieuses 
calomnies. 

On l'a aesusé d'être embiticux. S'il l'eût été, 
il n'eût pas opposé un refus si prolongé quand 
on roi' demanda de quitter Gap, pour Tenir a 
Amiens. S'il l'avait roulu, Userait aujourd'hui 
archevêque de Cambrai. On lui a reproché de 
n'avoir pas cessé d'avoir des rapports avec le 
gouvernement et ses fonctionnaires ; le repro
che s'étendrait a tous les évêques ; il frapperait 
le nonce du Pape et atteindrait ainsi le Pape 
lui -même.On a prétendu que i'évêque d'Amiens 
aurait donné son approbation aux actes du 
gouvernement contre l'Eglise. Mgr Guilbert a 
au contraire, A diverses reprises, protesté 
contre ces actes, et, s'il l'a fait avec mesure, 
il l'a fait aussi avec fermeté. 

On a enfin représenté Mgr Guilbert comme 
lié avec le parti républicain 11 e ^ de ceux qui 
ontKlemandé toujours aux hommes de tous 
les partis de défendre la liberté religieuse et 
il ne considère pas que, pour celle de t'en.-e, 
les catholiques de l'ecoie de M. Lamy ne doi
vent pas être encouragés. Cependant, comme 
on lui demandait, il y a quelques mois, de 
patrenner un journal qu'on voulait fonder 

§our défendre la religion sur le terrain répu-
licain, il s'y refusa, disant qu'il ne voulait 

Participer a aucune entreprise politique. Voilà 
évêque respectable qui a été attaqué ces der

niers temps avec violence ; il méritait plus 
d'égards d'écrivains qui font profession d'être 
catholiques et qui devraient réserver leur ta
lent pour combattre les ennemis de la reli
gion. » 

Nous avons reçu les premiers nu
méros du Journal de Rome, et nous 
adressons à ce nouveau confrère, 
romain de nationalité et français de 
langue, nos félicitations et nos sou
haits de cordiale bienvenue. 

Le Comité de direction du nou
veau journal catholique adresse à 
ses lecteurs l'avis suivant que nous 
reproduisons avec une vive sympa
thie. 

« Le Journal de Rome v ient combat tre 
en faveur d'une c a u s e qui est supér ieure 
a u x luttes individuelles et a u x quere l les 
part icul ières de* nat ions . Il vient défen
dre à Rome, capitale fie l 'univers chré
t ien, et dans la lang-ue la plus un iverse l 
l ement parlée de nos jours , la c a u s e 
universe l l e par exce l l ence , la c a u s e c a 
thol ique et l ' indépendance de la Papauté . 
C'est là s a raison d'être 

• Rome a été le berceau de notre c iv i 
l i sat ion . C'est de Rome que, g r â c e a u x 
s e m e n c e s fécondes du chr i s t ian i sme , sont 
parues les graudes idées de just ice et do 
l iberté qui ont refait le monde . A u j o u r 
d'hui, ces principes sont partout a t t a 
qués . A Rome m ê m e , la c iv i l i sat ion chré 
t ienne est menecee . C'est a Rome que 
nous , nos col laborateurs , nos eorrespon -
dants , nos souscripteurs , nos adhérent s 
ce tous l es points du monde, n o u s a l lons 
prendre part dans la lutte e n défendant 
l e s vra i s intérêts des peuples. P a r m i c e s 
i n t é i è t s , il en est un qui prime tous l es 
outres , c'est l'intérêt de la plus g r a n d e 
inst i tut ion qui soit sur la terre, la P a 
pauté. Cette inst i tut ion touche à tout c e 
qu'il y a de plus sacré d a n s l 'âme h u 
m a i n e : la c o n s c i e n c e et la foi; e l le tou
che à tout ce qu'il y a de plus in t ime , de 
plus profond dans la vie des peuples : le 
droit et la c iv i l i sat ion. 

« Le Journal de Rome i n a u g u r e son 
ce i vre a v e c le c a l m e et la reso lut ion 
que donnent la cert i tude de remplir u n 
g r a n d devoir et la conf iance dans l 'ave
n ir . 

« L E COMITÉ DE DIRECTION » 

LE DISCOURS DE M. DES ROTOURS 
N o u s d o n n o n s c i -dessous la sui te de 

l ' important d i scours p r o n o n c é parM. Des 
Rotours , d a n s la d i s c u s s i o n du traité 
Franco-I ta l i en . 

Une autre disposition du traité italien, qui 
est bien plus sérieuse encore, est celle qui at
taque une stipulation du traité de 186t. et de 
tous les traites qui lui ont succédé. Je veux 
parler de l'article qui établit la réduction de 
SO a 25 p 100 du droit sur le blanchi compa
rativement â l'êtru. 

Je vous l'ai dit, je ne suis pas commerçant 
comme M. LabaJie ; mais enfin vous -savez 
très bien, et vous savez tous comme moi que 
le tissu écru, en arrivant au blanchissage, a 
perdu une partie de son poids; et comme en 
définitive, avant tout, dans nos tarifs, il ne 
faut pas constituer de protection au profit de 
l'étranger, on a toujours admis qu'il fallait 
qu'il existât un écart entre le droit sur le Ussu 
écru et le tissu teint ou blanchi. Ce supplé
ment de droit doit de plus représenter le sup
plément de main-d'œuvre. Eh bien, ce droit, 
cet écart en ce qui concerne les tissus de lin, 
était de 30 p. 100 : c'était le traité de l8t>t 
avec l'Angleterre qui l'avait fixé. Tous les 
autres traités l'avaient admis depuis et dans 
les eDquê'es économique.», jamais cette pro
portion n'avait été critiquée. 

Personne n'est venu ici la critiquer à la tri
bune lors du tarif général. (Juel n'a pas été 
l'étonnement des industriels quand, sans avoir 
été consultés, ils ont fait cette singulière dé
couverte au Journal officiel, que la proportion 
du droit supplémentaire était réduite, dans le 
traité italien, de 30 à 25 p. 100. La même ré
duction a été faite pour les lils retors. 

Je dois dire que les négociants et industriels 
belges étaient, eux, parl'aitemen', au courant 
de ce qui se passait et qu'ils avaient été con
sultés par leurs négociateurs. 

Ces dispositions introduites dans le traité 
italien n'intéressaient pas l'Italie. 

Eh bien, messieurs, pouvez-vous encore nous 
dire que les droits sur les tissus ne sont point 
engagés par ce traité avec l'Italie» Pouvez-
vous encore DOUS dire que c'est la une ques
tion réservée ? Eh bien ! non ! dans votre traité 
avec l'Italie vous masquez les clauses douteu
ses du traité avec la Belgique. 

Il est un autre point que n'engage. Dieu 
merci ! à aucun degré, le traité avec l'Italie. 
Il forme l'objet d'une disposition du traité avec 
la Belgique. * 

Mais cette stipulation est tellement étrange 
qu'il importe de la signaler dès a présent a j 
1 attention de la Chambre. 

Elle serait la consécration d'un abus signalé 
lors de l'enquête de 1870 ei reconnu parle 
Gouvernement de cette époque. 

Vous nous demandez aujourd'hui de rati
fier les droits qu'on nous propose par certains 
tarifs avec l'Italie et qui comportent des droits 
différents entre les tissus écrus, blanchis ou 
teints. Mais, messieurs, c'est une pièce en deux 
actes. On nous propose aujourd'hui de dire 
qu'il y aura un droit de tant sur les tissus 
écrus, et un droit de tant sur les tissus blan
chis. Dans le traité avec la Belgique, il y a 
une petite disposition qui est mise entre les 
lignes en annotation : in cauda venenum, et 
dans laquelle on dit : pour savoir si un tissu 
est blanchi, teint on écru, il faudra se repor
ter aux types annexés aux conventions de 
1861 et 1863. 

Or, savez-vous ce que sont ces types de 1861 
et de 1863 1 

Ce sont des types qui, à la suite d'une en
quête extra-parlementaire à laquelle s'est livré 
M. Ozenne en 1869, et qui, lors de l'enquête 
parlementaire de 1870, ont été reconnus des 
trompe-l'osil, des types inexacts. Je ne veux 
pas employer une autre expression, M. le pré
sident ne me la permettrait pas. 

M. MF.LINE C'est parfaitement exact ! 
M I.B RAPPORTEUR. Cela ne concerne que le 

traité belge 
M. DBS ROTOURS. VOUS dites que cela ne 

doit pas nous préoccuper. En vérité, votre 
optimisme est étrange. Croyez-vous qu'il soit 
tolérable d'avoir comme épée de Damoclès, 
sous le tarit que vous nous faites voter aujour
d'hui, un autre taril qui est propose parle Gou 
vernement, que certains veulent accepter, et 
dont les combinaisons sont telles que, s'il est 
ratifié, il sera permis à des importateurs peu 
consciencieux de faire entrer au droit de l'écru 
ce qui est réelleT-ent teint et blanchi ? 

J'ai ici une lettre de M. Alfred Leroux, le 
père de notre excellent collègue qui, avec 
cette droiture et cette honnêteté qui étaient un 
don traits de son caractère, ayant reconnu 
l'inexactitude des types, a dit : « Je n'en veux 
plus. Ils ne seront plus appliqués. » 

11 y a aussi une lettre de M. Amé, écrite 
après la décision de M. Alfred Leroux, et par 
laquelle le directeur général des douanes lait 
connaître que des ordres ont été donnés peur 
que le département du commerce s'entende 
avec la Belgique pour faire de nouveaux types. 

Voici, du reste, la lettre : 

6 décembre 1869. 

Le premier numéro du Journal de 
Rome a été porté au Saint-Pére par 
le marquis de Baviera et le comte 
Boursetty, qui ont préparé avec 
une si louable persévérance l'œu
vre des publications internatio
nales. 

Le Pape a bien voulu les entre
tenir de l'avenir du journal, bénir 
et encourager les efforts de ceux 
qui l'ont fondé et de leurs collabora
teurs. 

Le Journal de Rome publie en 
première page la lettre de Mgr 
Guilbert, évêque d'Amiens, en ré
ponse au Clairon. 

On écrit d'Amiens : 
« Ne croyez pas que .es attaques dont Mgr 

(iuilbert, iiotn' évêque, a été l'objet, aient été 
approuvées ici par aucun esprit Bage et Juste. 
Le vénérable pré'at y a répondu par une let
tre que vous avait publiée. La vérité est que 
Mgr Guilbert a plusieurs fois a Amiens, com
me il l'avait fait a Gap, rappelé trèsfermeiteut 
que l'Eglise n'est hostile a aucune forme de 
gouvernement et qu'elle -ne lie sa cause à celle 
a'aucuu parti politique. Ancien professeur au 
séminaire 'le Saint-Lo, aureur d'ouvrages théo-
logiques importants, homme d'étude_plus 
qu'homme du monde, I'évêque 

« Par 
» Monsieur, 

» Son Excellence le ministre du commerce 
annonce à l'administration que le gouvernement 
français va s'entendre avec le gouvernement 
belge pour la formation de nouveaux types de 
toiles de lin ou de chanvre... 

» Signé : AMÉ. » 
Eh bien, messieurs, quand un ministre a 

reconnu l'erreur — il l'a reconnu il y a dix 
ans — nous devions croire que cela f tait Uni. 

Eh bien, non ! — Les erreurs, les abus sont 
vivaces, car rien n'est vivace comme les abus. 
— Ces malheureux types, on veut les faire 
revivre dans le traité belge .. 

M. MULINB. Mais permettez-moi de vous 
faire observer que ce n'est tias dans le traité 
italien. 

M. DES ROTOURS. Je dis que c'est dans le 
traité belge. 

M. LE MINISTRE DU COMMERCE ET DES COLO
NIES. Nous discutons en ce moment le traité 
italien et non pas le traité belge. 

M. UBLINB. Il ne faut pas laisser croire aux 
Italiens que vous tranchez cette question : elle 
ne le sera que plus tard, a propos du traité 
belge. 

M. DES ROTOURS. Cstte stipulation n'existe 
a aucun degré dans le traité italien, et les Ita
liens nu sauraient s'en prévaloir. Je dis qu'il 
<>st t-és regrettable, que c'eet une situation 
bien poniule pour nous de voter les traités par 
morceaux, de décider quel est le droit sur 
l'écru et sur le blanchi, aior.-i qu'en délinitive 
on n'a pas encore fait justice de cet abus 
monstrueux, de cette fraude qu'un ministre a 
reconnu»- <<tquou ne peut, je crois, qualilier 
trop àéii , 

M. le ministre m'a déclai-* qu'a aucun de
gré ces types no goût applicable a l Italie ; je 
tiens A en prendre acte et à lui demander de 
faire disparaît™ au plus lot cette stipulation 
du traité lrauto-belge. 

M. le rapporteur vous disait en commen
çant : 

« Si on a rejeté le traité de 1878, c'est qu'il y 
avait, dans ce traité avec l'Italie, autre chose 

d'Amiens k que ce qui devait y être. » 

Eh bien, je constate que, dans le traité avec 
l'Italie, qu'on nous propose aujourd'hui, vous 
avez modifié les catégories des toiles, la tari
fication des blanchis, des tissns et dos fils 
retors, et vous le» avez modifiées de la manière 
la moius justifiée, et cette disposition était 
sans intérêt pour l'Italie. Vous avez masqué, 
sous le couvert d'un traité avec l'Italie, des 
dispositions qui intéressent uniquement et 
exelusivt ment la Belgique. 

Mais, M le rapporteur, dans les causes du 
rejet du traité avec l'Italie en 1878 en a omis 
deux sur lesquelles je me permettrai de reve
nir Tout à l'heure l'honorable rapporteur vous 
disait : Mais les forces industrielles de l'Italie 
ont été singulièrement exagérées; mais, en 
réalité, l'Italie est un pays essentiellement 
agricole, elle nous envoie surtout des produits 
du sol, des bestiaux, des matières premières 
Quant à son importation de produits manufac 
tuiés, elle n'importe en France que pour 2 
millions. 

M. le rapporteur de la convention de 1878, 
que M. Benêt doit un peu connaître, nous di
sait que les importations d'objets manufacturés 
de l'Italiç-en France étaient de 54 millions. 

M. LB RAPPORTEUR. C'était une faute d'im
pression. 

(A suivre.) 

BULLETIN DU TRAVAIL 

La Oazettp de Tourcoing a reçu la 
lettre suivante : 
i propos d'une nouvelle organisation des 

Sociétés de Secours Mutuels 
Tourco ing , 13 décembre , 1881. 

Mons ieur le Rédacteur , 
Permet tez à un vieil a m i des o u v r i e r s 

de l eur dire , p a r la vo i e de votre journa l , 
que, sa lon lui , i l s font f a u s s e route , e n 
« 'engageant dans le n o u v e a u mode d'or
g a n i s a t i o n des Soc ié tés de S e c o u r s m u 
tuels q u e l'on s'efforce d'établir e n c e 
m o m e n t s o u s l e p a t r o n a g e de l a M u n i c i 
pal i té . 

Cette in tervent ion admi n i s t ra t iv e n e 
peut que nu ire a u x intérê ts que l'on pré
tend servir . Elle donnera i t & l a n o u v e l l e 
soc iété une teinte pol it ique, qui pourra i t 
évei l ler que lques s y m p a t h i e s , m a i s qui 
soulèvera i t d'un autre côté de trop jus tes 
déf iances . Du m ê m e coup g r a n d n o m b r e 
de bourses s e f ermera i en t qui a u r a i e n t 
pu s'ouvrir pour a l i m e n t e r par des s u b 
v e n t i o n s b i e n f a i s a n t e s la c a i s s e de r é s e r 
ve qu'il s 'agit de former. 

Que les ouvr i er s , i n v i t é s â réa l i s er des 
é c o n o m i e s s u r l e s fra i s a c c e s s o i r e s d e s 
soc ié tés ac tue l l e s , s'y prêtent , je n e les 
en b lâmerai p a s . Mieux v a u t c o n s a c r e r 
à des dépenses ut i les les fonds que l'on 
gasp i l l e chaque a n n é e d a n s des fêtes de 
cabaret . 

Qu'ils s e f u s i o n n e n t d a n s u n e v a s t e 
soc ié té où v iendront s 'absorber et s e per
dre les n o m b r e u s e s soc i é t é s e x i s t a n t e s . 
Ils m e permet tront de r e g r e t t e r pour e u x 
la c a m a r a i e r i e , la confra tern i t é , qui 
créa ient en tre e u x des rappor t s habi tue l s 
dans des r é u n i o n s m o i n s n o m b r e u s e s , o ù 
tous se c o n n a i s s a i e n t ; m a i s enfin, l ibre 
à e u x de r e n o n c e r à l e u r s v ie i l l e s ami t i é s 
et de s'isoler l es u n s des autres . 

Ce que je voudra i s leur fa i re c o m p r e n 
dre, c'est qu'au l ieu de s e g r o u p e r a u t o u r 
d u n e munic ipal i té , qui peut d isparaî tre 
demain (ceci est vra i de toute m u n i c i p a 
lité), et qui s'en s e r v i r a p lus qu'elle n e 
e s serv ira , i l s feraient m i e u x de se g r o u -

par autour de l eurs pa trons et fie deman
der à c e u x - c i de c o m p o s e r a v e c e u x u n 
fonds de réserve , qui s e r a i t bien a u t r e 
m e n t cons idérable que ce lu i qu'on fait 
miroi ter devant e u x . 

Quand 500 m e m b r e s d'une soc ié té é c o 
n o m i s a n t 4 f r a n c s p a r t ê t e auront , s e l o n 
les c a l c u l s d'une brochure r é p a n d u e a 
profusion, réa l i s é u n s é c o n o m i e tota le de 
2,000 f r a n c s , l'Etat, d i t -on , l e s grat i f i era 
de 800 f rancs ; et c'est cet te a n n u i t é de 
2 800 fr. qui, par l e s i n t é r ê t s et des c a p i 
ta l i sa t ions s u c c e s s i v e s , d o n n e r a , au b o u t 
de 20 a n s , un capi ta l de r é s e r v e m o n t a n t 
à 100.000 francs . ^ 

D a n s cette h y p o t h è s e , l e s o u v r i e r s qui 
feront part ie de la Soc ié té de seco urs , 
r e n o n c e r o n t à rien toucher de la c a i s s e 
de ré serve pendant 20 ans - A l o r s , après 
un quart de s iècle , o n c o m m e n c e r a a 
toucher u n r e v e n u de que lques mi l le 
f r a n c s , qui s erv i ront a payer u n c e r t a i n 
nombre de pens ions . 

Je suppose au contra ire que l e s p a 
trons , réun i s d a n s u n e s o r t e de synd ica t 
de protect ion b i e n v e i l l a n t e , s ' imposent 
u n e contr ibut ion a n n u e l l e d e 100 francs 
pour l e s uns , de 50 f r a n c s p o u r l es a u 
tre», le m a i g r e chiffre de 810 f r a n c s s era 
bientôt quadruplé , p e u t - ê t r s d é c u p l é , et 
le capital au bout de 20 a n s ^'é lèvera bien 
a u - d e l à de 100,< 00 f r a n c s . 

Rien n 'empêcherai t d 'a i l l eurs que les 
annui t é s fus sen t v e r s é e s d a n s l a ca i s se 
des Dépots et C o n s i g n a t i o n s , p o u r n e p a s 
perdre la s u b v e n t i o n de l 'Etat , m a i s à la 
condit ion que, s i on l e j u g e a i t bon, on 
pourrait à s o n g r é r e p r e n d r e l a s o m m e 
déposée, ^e sera i t u n e duper ie e n effet de 
p lacer à fonds perdus . Et c 'est pourtant 
ce que donnera i t l ieu de c r a i n d r e l 'exem
ple de la Socié ié de S a i n i - B a r t h é l e m y , 
qui n e peut r e c o u v r e r , m a l g r é des d é 
m a r c h e s ré i t érées , l e s p a u v r e s 7< 0 f r a n c s 
qu'el le a v a i t v e r s é s d a n s d e s t e m p s plus 
h e u r e u x pour e l le . 

Dans c e p lan n o u v e a u que je propose 
a u x pa trons et a u x o u v r i e r s , i n t é r e s s é s 
les u n s c o m m e l e s a u t r e s à v i v r e e n 
bonne in te l l i gence , il n e s e r a i t m ê m e pas 
n é c e s s a i r e de fus ionner l e s s o c i é t é s . 
C h a c u n e d'elles pourra i t c o n s e r v e r son 
a u t o n o m i e , à l a s e u l e condition, d 'accep
ter un r è g l e m e n t u n i f o r m e , qui aura i t é t é 
é laboré d'un c o m m u n a c c o r d en tre le 
s y n d i c a t d e s p a t r o n s e t l e s c h e f s des 
s o c i é t é s . Et si Ton v e u t qu'il n'y ai t 
qu'urne seu le s o c i é t é , tout au m o i n s e l le 
s e d is tr ibuerai t en sec t ions , et l es g r o u 
pes a m i s t r o u v e r a i e n t e n c o r e i e m o y e n 
de subs i s t er . 

Que les o u v r i e r s m e m b r e s des soc ié tés 
de s e c o u r s m u t u e l s n e s e h â t e n t p a s trop 
d a n s la vo ie où o n l e s p o u s s e . J'ai l ieu 
de cro ire que des p a t r o n s e n a s s e z g r a n d 
n o m b r e s e p r é o c c u p e n t de ce t te q u e s 
t ion, et qu 'une ré so lu t ion e s t à l a vei l le 
de s e produire . 

Apxéez , Mons ieur l e Rédacteur , m e s 
sa luta t ions e m p r e s s é e s . X 

ROUBAIX-TOURCOING 
l e N o r d c l o l a F r a n c e 

Le Consei l m u n i c i p a l de Rouba ix s e 
r é u n i r a mardi 13 d é c e m b r e à hui t h e u r e s 
du so ir . 

Voic i l 'ordre du jour : 
Offres a faire aux propriétaires qui ont re

quis l'expropriation totale de leurs immeubles 
conformément aux dispositions de l'article 50, 
de la loi du 3 mai 1841 ; 

Demande de déclaration d'u'.ilité publique, 
de la création d'un nouveau cimetière a Mau-
fait ; 

Homologation de Mme veuve Chopart, 
au sujet des travaux de voirie, rue des Fon
deurs; 

Offre a MM. Moïse Rogier et Henri Bossut, 
pour parcelles de terrain cédées à la voie pu-
b'iqnc. rue des Sept Ponts, et au chemin des 
fiu-uteux; 

Kéceptiun dolir.ilive de la construction des 
tables de l'école rue Archioiède; 

Avis a donner sur la demande tendant à ce 
que la Société générale des Magasins généraux 
de France et d'Algérie suit autorisée a exploi
ter les magasina généraux de Roubaix en lieu 
et pi ce d- M. s.iTim aux conditions de la con
vention iuicrviiiUf entre ce dernier et la 
ville, 

Demande d'établir un entrepôt de vins dans 
les magasins généraux; 

Demande de subvention formée par le cercle 
horticole de Roubaix ; 

Communication d'une lettre par laquelle les 
membres de la commission des logements in
salubres se démettent de leurs fonctions; 

Demande d'un crédit de 58 francs pour sol
der les intérêts de l'emprunt a la Caisse des 
chemins vicinaux; 

Demande de secours formée par le sieur Le-
rouge, receveur d'octroi; 

Demande de pension de retraite formée par 
le sieur Leclercq sergent-tambour des nom-

Mercredi à 7 heures , u n e m e s s e b a s s e 
s e r a cé lébrée e n l 'égl ise N o t r e - D a m e , p a r 
l e R. P. R o m a i n , pour le repos do l ' â m e 
du R. P. Raphaë l , décédé â L o u v a n . 

M O R T D'UN F R A U D E U R , — On n o u s rap
porte qu'hier m a t i n u n fraudeur, s erré 
de près par d e s douan ier s s'est jeté d a n s 
l e canal de Rouba ix a u x e n v i r o n s du 
Pont du Sarte l .Le m a l h e u r e u x n'avait p a s 
vou lu a b a n d o n n e r s a c h a r g e , e spérant 
pouvoir t raverser le c o u r s d'eau à l a 
n a g e . Entra îné par son fardeau et p a r a 
lysé s a n s doute a u s s i par le froid, il n e 
tarda pas à cou ler â fond et quand on 
le re t ira de l 'eau, il ava i t c e s s é de 
v i v r e . 

N o u s a v o n s a n n o n c e , il y a u n e q u i n 
z a i n e de jours , l 'arrestat ion d'un g a r ç o n -
pât i s s ier s o u p ç o n n é d'être l 'auteur d'un 
vol de 320 f r a n c s , qui a v a i t é té c o m m i s 
c h e z M. Vanbover , cabaret i er , Grande-
Rue N» 14, â Rouba ix . 

Les preuves de culpabi l i té n 'é tant p a s 
suff i santes , n o u s a v i o n s o m i s d e c i t e r s o n 
n o m ; que lques j o u r s a p r è s , l ' inculpé 
é ta i t m i s en l iberté. 

La police, n é a n m o i n s , n e l e perdit pas 
de v u e et fit bien. 

Notre mitron s e c r o y a n t débarrassé de 
toute surve i l l ance , Ht depuis s a ser t ie de 
prison, des dépenses te l l es , qu'un a g e n t 
de la sûre té qui le filait c rut n é c e s s a i r e 
d'avertir s e s che f s . 

Interrogé sur l a p r o v e n a n c e des p ièces 
de cent s o u s qu'il prodiguai t s i facile
m e n t , P i erre W i n t n a n s n e s u t que ré 
pondre , et cet te fo i s , il a é té coffré pour 
tout de bon. 

P a r s u i t e du m a u v a i s temps , la c irque 
Brésilien-Japonais n'a pu être in s ta l l é 
samedi et l e s deux premières r e p r é s e n 
tat ions n'ont pu a v e i r l ieu aux h e u r e s 
f i xées . Ce c o n t r e - t e m p s a d é c o u r a g é ie 
publ ic qui , â d e u x repr i se s dif férentes , 
s'est d ir ige vers le bou levard rentra i ,pour 
as s i s t er a u x e x e r c i c e s de l a troupe j a p o 
n a i s e . 

La représenta t ion du so ir a été d i g n e 
des p r o m e s s e s du directeur de ce t t e 
t roupe , qui ,au l ieu d'afficher en v i l l e le 
p r o g r a m m e de l a so irée , a v a i t s i m p l e 
m e n t a n n o n c é qu'il r é serva i t a u publ ic 
de vér i tab le s s u r p r i s e s . 

N o u s ferons de m ê m e , et n o u s d i rons 
c o m m e dans la c h a n s o n de Ylnealide à 
la tête de bois. Il faut le vo ir pour le 
cro ire mm 

Le Vol des papillons,les exercices du 
paravent, les sauts périllleux, de la 
brés i l i enne Mlle K a b o w l s , ont s u c c e s s i 
v e m e n t émerve i l l é , s u r p r i s et é p o u v a n t é 
l e s s p e c t a t e u r s . 

M. Soul i é a présenté hier a u publ ic 
r e u b a i s i e n , la p lus cur i euse troupe d'ar
t i s t e s é tranger» , qui ait, jusqu'à présent , 
v i s i té notre v i l le . 

Encore un meurtre 1 
U n e r ixe s a n g l a n t e a eu l ieu h ier à 

11 h e u r e s du so ir , d a n s la r u e du Chêne-
Houpl ine , à T o u r c o i n g . 

Le couteau y a e n c o r e u n e fois j o u é 
s o n funeste rôle . 

La s c è n e s a u v a g e s'est p a s s é en face 
du cabare t de la Be l le -Vue . 

Un débourreur n o m m é Rémi H i m p e r s , 
â g e de 17 a n s , h a b i t a n t la r u e , r e n t r a i t à 
s o n domic i l e en c o m p a g n i e d'un a u t r e 
j e u n e h o m m e , s o n a m i . T o u t - à - c o u p 
tro is indiv idus s t a t i o n n a n t a u mi l i eu de 
la r u e s e m i r e n t bruta lement à les in ter 
pel ler ; l 'un d'eux m ê m e s a n s p lus de 
p r é a m b u l e s e r u a sur le c o m p a g n o n 
d'Himpers , e n lui e n v o y a n t u n é n o r m e 
coup de po ing . 

Le j e u n e débourreur e s s a y a de défendre 
s o n c a m a r a d e . A l o r s l ' agresseur tournant 
s a r a g e contre ca nouve l adversa ire , t ira 
s o n couteau et en porta deux coups v i o 
l ents au m a l h e u r e u x Himpers . 

H impers aidé par s o n a m i , put n é a n 
m o i n s r e n t r e r chez lui ; il perdait des 
flots de s a n g . U n e fois d a n s s a c h a m b r e 
il est tombé s a n s c o n n a i s s a n c e . 

Himpers a d e u x b l e s s u r e s g r a v e s : u n e 
à l a ' cu i s se , l 'autre a u d o s . Cette dern ière 
est morte l l e . Le coup d e couteau a é té 
porté a v e c u n e tel le r a g e qu'un p o u m o n 
a é t é perforé . 

Le meurtr i er e s t e n c o r e un be lge , n o m 
m é Charles D e s m e t , j ourna l i er demeu
r a n t a u Pon t d e t - P i a t s . 

La police p r é v e n u e presque auss i tô t de 
l 'événement s'est r endue a u Chène-Hou-
pl ines . 

Le meurtr ier n'a pu être arrêté.11 a fui 
s a n s doute an Belg ique , m a i s il n e p o u r 
ra quand m ê m e échapper. 

Des a g e n t s ont c e r n é tonte l a nui t la 
m a i s o n ow il logea i t , m a i s le m i s é r a b l e 
n'y étai t pas rentré et pour c a u s e . 

On a arrêté un t i s serand n o m m é Léon 
V a n d e w a e l e , â g é de 35 a n s , d e m e u r a n t 
r u e du Chêne-Houpl ine . Il s e trouvait , 
cro . t o n , e n c o m p a g n i e du meurtr i er . En 
to us c a s il a fa i t des efforts pour e m p è -
c h e r qu'on n'allât prévenir la police. 

U n cheva l at te lé à un c a m i o n , s t a t i o n 
n a n t e n face de l a m a i s o n F l ipo-Bou-
chart , r u e S a i n t - P i e r r e , à Tourco ing , 
s'est emporté , h ier v e r s d ix h e u r e s et 
demie du m a t i n . 

Il s'est é lancé au g r a n d trot par l e s 
r u e s du Casino, Verte , de l 'Industrie .Dans 
cette dernière rue , il a r e n v e r s é un c h a r 
ret ier n o m m é Alfred P o u l a i n , â g é de 23 
a n s , arrêté près de s a vo i ture . 

Le c h e v a l a c o n t i n u é s a route , v e n t r e -
à- terre , par les rues Sa in te -Barbe , de la 
Cloche. A u m o m e n t ou il pénétrai t d a n s 
cet te dernière rue , u n fermier de la 
Cr o i x - R o u g e , M. Charles Flipo, l 'a sa i s i 
à l a bride e t l'a m a i n t e n u . Il y avai t cer
t a i n e m e n t un d a n g e r des plus s é r i e u x 
d'arrêter u n cheva l emporté , d a n s u n e 
r u e a u s s i é tro i te . 

Nous fé l ic i tons ce c o u r a g e u x o i toyen . 
Le charret ier qui a été r e n v e r s é r u e de 

l 'Industrie , a été atteint par le t imon; 
u n e des r o u e s du c a m i o n lui e s t a u s s i 
p a s s é e aur l a chev i l l e . Al fred Pou la in a 
é t é t r a n s p o r t é d a n s u n e m a i s o n v o i 
s ine , où le doctenr R e g e a u a c o n s t a t é 
u n e forte c o n t u s i o n à l 'épaule e t u n e 
l u x a t i o n a u péroné de l a j a m b e droite . 

Le c h e v a l emporté , appart i ent à M. 
B r o w a y s , t e in tur ier , à Rouba ix . 

Le conduc teur . Oscar H a r d o u i n , â g é 
de 17 a n s , é ta i t occupé à rentrer d e u x 
ba l l e s de l a i n e dans l a filature de M. 
Fl ipo, au m o m e n t d e l a fugue du cheva l . 
Il prétond que l 'animal , habi tue l l ement 
tranqui l l e , a dû être t o u r m e n t é par u n 
g a m i n , pour s'en a l ler do cet te m a n i è r e . 

S O C I É T É D E G É O G R A P H I E . — Hier à trois 
h e u r e s e t demie , c o m m e n o u s l 'av ions 
a n n o n c é , a eu l ieu d a n s la g r a n d e sa l l e 
des concerts de l 'ancien Cercle du Nord 
à Lilie, l a c o n f é r e n c e d e M.Renouard bi
b l i o t h é c a i r e - a r c h i v i s t e de l a S o c i é t é de 
G é o g r a p h i e , v i c e - c o n s u l d'Italie. 

S u r l 'estrade n o u s a v o n s r e m a r q u é M 
Crépy. prés ident de l a soc ié té , M. F a u 
cher, conse i l l e r munic ipa l , e t u n g r a n d 
nombre de membres de la société. 

Une assistance très nombreuse a écou
té avec un vif plaisir et a beaucoup ap-
£laudi la spirituelle causerie, que l'ora-

sur a intitulée : « une promenade en 
Algérie. » Il a raconté le voyage qu'il a 
fait. i l y a que lques m o i s , d a n s cette c o n -
r é e . Les l é g e n d e s e t l e s a n e c d o t e s s u r l e s 
ill â g e s et l es hab i tudes des populat ions , 
ont ajouté un n o u v e a u c h a r m e à cette 
s é a n c e , qui a é té t e r m i n é e par des pro
ject ions l u m i n e u s e s p a r f a i t e m e n t r é u s 
s i e s . 

La c o m m i s s i o n des c o n t r e m a î t r e s et 
o u v r i e r s de Lille a a d r e s s é à M. Gambet ta 
et à MM. l e s s é n a t e u r s et députés du 
Nord l e s l e t tres que n o u s a v o n s r e p r o 
dui tes il y a quelques jours . Le secré ta ire 
M. G. Barat , a reçu jusqu'ici l a r é p o n s e 
de MM. Corne-et Mass i e t du Biest , s é n a 
teurs; de MM. B r a m e e t D e b u c h y , d é p u 
tés . 

Les représentant s du N o r d e x p r i m e n t 
la cra inte que les tra i tés , tout d é f e c t u e u x 
qu'ils so ient , n 'obt iennent l 'approbation 
des Chambres . 

U N CAS ajiYDROCHoniE. — Vendredi , 
dans l a j o u r n é e , un cheva l appar tenant 
à M. B. . . , loueur de vo i tures , rue des 
Pos tes , à Lil le , a e u u n e a t taque d'hy-
drophobie d a n s s o n écur ie et s'est d é v o 
ré u n e part ie du poitrai l . 

La pauvre bête , qui ava i t é té m o r d u e 
par u n chien hydrophobo, n'a p a s tardé à 
succomber . 

La grande séance annuelle de la société 
des sciences de Lille 

L A S O C I É T É D E S S C I E N C E S de Lille a 
t enu hier s a s é a n c e s o l e n n e l l e d e l ' an 
n é e . 

E l le étai t présidée par M. Gosselet , 
a y a n t à s a droite M. Cambon, préfet d u 
Nord et à s a g a u c h e , M. G é r y - L e g r a n d , 
ma ire de Lille. 

Sur l 'estrade, on remarqua i t , outre l e 
bureau de l 'Assoc iat ion , les notabi l i t és 
c i v i l e s e t mi l i ta i re s . 

La s é a n c e a é té ouverte par la m u 
sique des c a n o n n i e r s s édenta i re s qui a 
e x é c u t é a v e c b e a u c o u p d'art l 'ouverture 
do Stratonice de Méhul . 

L'excel lente m u s i q u e a e n c o r e d o n n é 
u n e g r a n d e fantaisie de Leroux , dédiée à 
la m é m o i r e de Pierre B a u m a n n et enfin 
la c lôture a été le Vieux Beau, un g a l o p 
de F a u e r b a c h . 

On le voit , ce t te s é a n c e a rempl i c o m -

fi lètement le p r o g r a m m e des t r a v a u x de 
a Société : s c i ences ,agr i cu l ture e t beaux-

arts . Disons de a>uite qu'elle a été m a g n i 
fique c o m m e toa jours e t q u e la v a s t e 
sa l l e du G r a n d - T h é â t r e pouvai t à pe ine 
conten ir la foule qui s'y pressai t . 

M. le prés ident Gosse le t a p r o n o n c é u n 
d i scours d a n s lequel , après avo ir rendu 
h o m m a g e à l a m é m o i r e des q u a t r e c o n 
frères é m i n e n t s , que la Société v ient de 
perdre coup s u r c o u p , il a s u capt ivar 
son auditoire en par iant de s a s c i e n c e 
favor i te , la Géologie . 

L'orateur a terminé cette magni f ique 
i s ser ta t ion scientif ique par u n e af f irma-
cn sp ir i tua l i s te qui a êW> couver te par 

les a p p l a u d i s s e m e n t s de toute la sa l l e . 
Pour trait final il a c i té l e s paroles du 
psalmiste que Linnée inscr iva i t au f r o n 
t ispice de son Système de la Nature : 

O Jehovah ! 
Quant ampla sunt tua opéra ! 
(«main sapienter ea fecisti ! 
yuam plena est terra possessione Tua '. 

Ensui te , M. le Secré ta ire De N o r g u e t 
fait le compte -rendu des t r a v a u x de 
l 'année. 

M. A i m é Houzé de l'AuInoit lit son 
rapport sur l e s ques t ions de l i t térature et 
d'histoire proposées par la Société a i n s 
que s u r le prix des B e a u x - A r t s dit : 
prix Wicar. 

M. P a u l Hal lez donne l ec ture de son 
rapport d'un a u t r e prix Wicar pour le 
c o n c o u r s des s c i e n c e s . 

Enfin M. V a n Hende p r o c l a m e les r é 
c o m p e n s e s décernées a u x a n c i e n s s e r 
v i t eurs , l esdiplômes a c c o r d é s a u x chauf
feurs et la pr ime Parnot . 

Voici l e p a l m a r è s de ce dernier c o n c o u r s : 

Messieurs, 
Vous venez d'applaudir aux triomphes de 

l'intelligence et du génie : pour clore le cercle 
de la Société, il faut aborder maintenant un 
genre de récompenses plus modestes, mais 
non moins estimables, celles qui s'adressent 
à la vie pratique et témoignent d'une ame gé
néreuse et incapable de faiblir devant les dif
ficultés du devoir: je veux dire celles qui sont 
proposées A l'ouvrier honnête et laborieux, au 
serviteur fidèle et dévoué. 

Chaque année, la Société décerne des diplô
mes <ie plus en plus recherchés par une 
catégorie d'ouvriers à qui les industriels 
de l'arrondissement de Lille, confient la mis
sion de conduire leurs machines a vapeur. 
Pour obtenir le diplôme de chauffeur, l es can
didats doivent, devant une commission spé
ciale, faire la preuve de leurs connaissances 
théoriques et pratiques. 

Le rapporteur de cette Commission, M. Al
fred Renouard, signale particulièrement cette 
année le mérite des candidats qui, très-
exercés sur la pratique des machines a va
peur, comme les années précédentes, ont 
semblé posséder très-suffisamment les no
tions théoriques qu'on n'aurait pas osé atten
dre de personne?, dont quelques-unes n'ont 
reçu qu'une instruction des plus restreintes. 
La société se plaît à féliciter de ce résultat M. 
le professeur Lefebvre, qui n'a rien négligé 
pour rendre son cours attrayant, en même 
temps que profitable pour tous. 

Un diplôme de chauffeur est décerné à : 

1* Certificat de chauffeur-conducteur. 
M. Jan, Eugène, Dé a Douai le 23 décembre 

1858, employé aux ateliers de la Compagnie du 
chemin de fer du Nord, à Hellemmes. 

2. M. Sebert, Paul, né à Lille (Fives). le a 
juin 1863, employé aux ateliers de la Compa
gnie de Fives-Lille, a Fives-Lille. 

3. Hunez, Charles, né à Houplines le 15 avril 
1843, employé aux ateliers de la Compagnie de 
Fives-Lile, a Fives-Lille. 

4. M. Ravier, Richard, né à Hellemmes le 9 
août 1861, employé aux ateliers de la Compa
gnie du chemin de 1er du Nord, à Hellemmes 

2* Certificat (ordinaire) de chauffeur. 
5. M. Asselberghs. Charles, né a Diest (Bel

gique) le 4 novembre 1852, employé à la fon
derie de cuivre de M. Mercier, a Lille, 

6. M. Vasseur, Joseph, né a Vimy (Pas-de-
Calais) le 23 juillet 1843, employé a la fabrique 
de couleurs de M. Marchand, a Thumesnil 
(Fâches). 

7. M. Rousselle, Emile, né à Lille (Fives) le 
13 mal 1859, employé aux ateliers de la Compa
gnie du chemin de fer du Nord, a Hellemmes-

8. M. Morvan, Auguste, né a Brest (Finis
tère) le 3 janvier 1866, employé aux ateliers de 
la Compagnie de Fives-Lille, à Fives-Lille 

9. M. Prudbomme, Constant, né a Lie«re (Bel
gique) le 22 octobre 1838, employé à l'Union 
linière du Nord, à Lille. a 

10. M. Lefebvre, Adolphe, né a Lille le 22 
septembre 1864, employé à la Chaudronnerie 
de MM. Meunier et Compagnie, a Fives-Lille 
.. *!? M'- V^srand, Paul, né A Berguette (Pas-
de-Calais) le 14 décembre 1849, employé aux 
ateliers de la Compagnie du chemin de fer du 
Nord, a Hellemmes. 

12.M. ThuiUier,JoseDii, né à VigDaceurt 
Somme) le 30 janvier 1855, employé a l'Union 

linière du Nord, à Lille. u 

13. M. Librecht, Charles-François, né à 
Marçq-en-Barœul le 7 mars 1862rempleve à 
l'Wnlon linière du Nord, à Lille DJU»*wy« » 

La prime Parnot (100 francs), au sieur Henri 
Sauvage, chauffeur-conducteur chez MM Du
riez frères, fllateurs à Seclin, pour « a b o n n e 
conduite et les soins qu'il a toujours donnei 
à sa machine dans l'exercice de sa Drofes-

Nous signalerons particulièrement cette an
née le mérite des candidats qui, très exe!&« 
ET i«J? î a t i q a f 1? m a c l l i n « a vapeur, comme 
les années précédentes, nous ont semblé pos
séder très suffisamment les notions thèori-
î î « m " . e ? 2 U S n a u r w n s p a s osé attendre suf
fisamment de personnes dont quelques-unes 
n'ont reçu qu'une instruction des plus res

treintes. Nous devons surtout féliciter de' ce 
résultat M. le professeur Lefebvre qui n'ajrien 
négligé pour rendre son cours profitable pour 
tous 

C'est à la suite d'une semblable distribution 
de diplômes de chauffeurs, A laquelle avait 
assisté une honorable industrielle de notre 
ville, qu'a été fondée la prime Parnot, en vertu 
d'un legs fait a Ja Société des Sciences, pour 
récompenser chaque année un chauffeur mé
ritant. 

Cette prime, consistant en une somme de 
cent francs, a été décernée, à l'unanimité des 
suffrages de la Commission, au sieur Henri 
Sauvage, né à Gondecourt, en 1819, actuelle
ment chauffeur chez MM. Duriez frères, 111a-
teurs a Seclin. Ce bon et honnête ouvrier, en
tré en 1837, comme aide-chauffeur dans la 
sucrerie de M Collette, a Seclin, e»t devenu à 
son tour un chauffeur habile et expérimenté. 
Comme M. Collette, ses patrons actuels. MM. 
Duriez, chez qui Sauvage est entré en 1865,ont 
déclaré n'avoir qu'à se louer de son exactitude 
et des soins qu'il a toujours apportés à son 
travail. . . . 

C'est encore la Société des Sciences qui, la 
la première, dans l'arrondissement le plus 
peuplé de la France, s'est tait un honneur de 
stimuler, parmi les vieux serviteurs de l'indus
trie et de la famille, le désir de voir couronner 
dans ces assises solennelles, le mérite mo
deste, persévérant et peu connu. 

Les médailles que nous allons décerner sont 
dues a la considération dont jouissent, parmi 
leurs camarades et vis-A-vis de leurs patrons 
et de leurs maîtres, ceux dont le zèle, l'exac
titude, la probité et le dévouement ont mar
qué toute la carrière. 

Cette année. Messieurs, au moment delsatis-
faire aux demandes qu'elle a reçues, la So
ciété s'est trouvée en présence de faits qui lui 
ont suggéré la pensée de remplir elle-même, 
envers ses propres agents, un devoir de grati
tude dont nous allons vous soumettre les m o 
tifs. 

Le bureau, se faisant l'organe de nos senti
ments unanimes et le promoteur d'un acte de 
justice, nous a proposé de reconnaître, par un 
témoignage public, les services rendus, de
puis de longues années, à la Société des Scien
ces, par son secrétaire et son appariteur. 

M. T ancrez, ancien conducteur des ponts et 
chaussées, se recommande a plusieurs titres A 
notre sollicitude. Employé depuis 45 ans au 
secrétariat de la Société des Sciences, il a cu
mulé jusqu'à ce jour des emplois analoques au 
Conseil de salubrité et au Comice agricole ; 
c'est que, travailleur infatigable, ne prenant 
ni trêve ni repos, il a procuré partout la même 
satisfaction ; esprit lucide et prompt A s'assi
miler la nature des travaux de ces sociétés 
savantes, il leur a apporté un contingent d'ob
servations utiles oui ont été insérées dans 
leurs mémoires. L'hygiène et l'industrie dan 

le département du Nord, traitées en collabo
ration avec deux savants de notre ville, les 
concours de boucherie et d'animaux repro
ducteurs et la statistique agricole des cinq 
cantons do Lille, lui ont fourni l'occasion de 
publier des travaux de longue haleine et des 
tables méthodiques et détaillées, qui le mettent 
au-dessus des employés ordinaires. 

M. Tancrez, dont la mère vient d'accomplir 
sa centième année d'existence, travaille encoro 
sans relâche. Aussi la Société, voulant dès 
aujourd hui le récompenser du zèle intelligent 
qu'il n'* cessé de déployer dans sa longue et 
laborieuse carrière, lui décerne une médaille 
d'or. 

Pierre Quesnay, notre appariteur, qui vient 
de prendre sa retraite, est également arrivé a 
un graud âge, après avoir exercé pendaut 35 
ans les diverses fonctions de son service, 
comme il l'a fait autrefois anx cours publics 
de physique de M. Delezenne et de chimie de 
MM.'Kuhlmann et Corenwinder. Son zèle, son 
exactitude, sa discrétion appréciés de tous les 
membres de la Société, en ont fait un auxi
liaire utile et recommandable. Sur la proposi
tion du bureau, la Société lui a voté, A l'una
nimité, une médaille d'argent. 

Je r e v i e n s à l'objet ord ina ire de ce r a p 
port qui , d a n s s a s impl ic i té , fait battre 
Clus d'uu c œ u r au se in de cet te a s s e m -

lée. Les l o n g s et l o y a u x s e r v i c e s que 
v i sent nos r é c o m p e n s e s t é m o i g n e n t de 
l 'énergie et de la droi ture ,unis à la bonté 
e t a u devouement .de s e r v i t e u r s péné trés 
du sent iment de l eu rs devo irs . Voici l e s 
n o m s de c e u x que la Commiss ion • c r u 
reconna î t re c o m m e les plus m é r i t a n t s , 
parmi l es n o m b r e u x candidat s qui lui 
o n t été s i g n a l é s : 

1. —Agents de l'industrie manufacturière. 
1* Henri Dotte, paqueteur et receveur d'ou

vrage, occupé depuis 47 ans, chez Madame 
veuve Gustave Tou^sin, à Lille. 

2* Elisa Coquel, plieuse de fils, depuis 47 
ans, chez M. Victor Saint-Léger, à Lille. 

3* Louis Drense, ouvrier depuis 46 ans. chez 
M. Descamps-Beaucourt, dateur de fils, a 
Lille. 

Très soigneux A sa besogne, Drense a été A 
tout âge un modèle d'exac* tude et de sobriété. 

4° Louis Castelain, paqueteur de fils, depuis 
41 ans, chez M. Lemaire-Requillart, A Tour
coing. 

5* Etienne Sauv?ge, ouvrier depuis 40 ans, 
chez MM. Longhayr-Descamps et Rogez, négo
ciants en fils, a Lille. 

Sauvage, le plus honnête et le plus laborieux 
des ouvriers de la maison, a parfaitement éle
vé sa nombreuse famille. 

6» Stéphanie Montagne, ouvrière depuis 36 
ans, dans la filature de coton de MH. Lefeb-
bre-Horrent frères, A Lille. 

7- Henri Cocheteux, contre-maître de tissage 
depuis 32 ans, chez M. François Debuchy, A 
Lille. 

Cocheteux es', le fils d'en ancien ouvrier de 
I» maison. Son zèle, ses capacités et sa pro
bité sont au-dessus de tout éloge. 
• $ • Adolphe Blaisel, contre-maître depuis 30 
ans, chez Mme veuve Fauchille. A Lille. 

Par suite du décès de M. Charles Fauchille, 
cet honnête serviteur fut chargé de la garde et 
de l'entretien de l'établissement. Depuis six 
ans n a rendu, par son zèle et sa perspicacité, 
d'importants services A la liquidation. 

/ / • — Ouvriers des corps de métiers. 
1« Pierre Clément , garçon boucher, depuis 

61 ans chez M. Dérumaux. A Lille. 
Les soins et l'expérience de Pierre Clerment 

lui ont permis d'attirer dans la maison une 
clientèle qu ' i l s constamment réussi A satis
faire 

2* Julien Six, distillateur, depuis 45 ans.chez 
M. Lambelin-Sénéchal, brasseur A Bondues. 

3» Florentin Hiroux, marbrier, depuis 41 
ans, chez M. Barbieux-Pauvaux, A Roubaix 

4" François Rossel. chef d'atelier, depuis 40 
ans, dans la teinturerie de M. Rossel-Lher-
mitte, A Lille. 

5» Sylvie Pluquin, eoututiè-e, depuis 48 ans, 
dans la famille de Madame veuve Véret-Rouze. 
A Lille. 

Une carrière bien remplie, une vie pleine 
d abnégation, tels sont les titres de Sylvie Plu
quin A la récompense qui lui est décernée. 

6* Louis Willaumé, ouvrier depuis 45 ans. 
chez MM. Jonville-Sapin, frères, marchands de 
charbon A Roubaix. 

"• Augustin Delbar, cylindeur, depuis 3» 
ans. chez M. Hazebrouck-Lotar, A Roubaix. 

Augustin Delbar a élevé quinze enfants.Par
venu a 1 âge de 70 ans, il travaille encore et se 
prive de bien des coucours pour assister les en
fants d'un de ses hls, décédé. 

8« Ignace Legroux, charpentier, depuis 38 
ans, chez M. Bauvln-Brunel, A seclin. 
• 9* Joseph Havez, ouvrier depuis 37 Ans, 

Benot, fabricant de chicorée, A chez 
Lille 

10* f Joseph Desmettre, ouvrier corroyeur, 
depuis 30 ans, chez Mlle Léentine Desmettre, 
A la Madeleine. 

R e s t a u zèle et A l'intelligence de Joseph 
que Mlle Desmettre a dû de pouvoir continuer 
la gestion de l'établissement fondé par son 

U* Jean Paulvaiche, couvreur, depuis 
Lil l*n S ' ° h e X Testelin, entrepreneur, à 

La maison Testelin emploie aujourd'hui 
parmi ses ouvriers la seconde et la troisième 
génération des Paulvaiche. 

12* Louis Dubus, teinturier, depuis 36 »"». 
ehezMme E. Fiévet ; A Lambersart. 
« J ! Î Î I * ï W M , a ' à »'»»négatiom,l>ubas n'a point 
consenti A quitter Mme Fiévet Après Ja mort de 
son mari. 
„,1 3V*«vier Dreloa, dragueur,'attaché depuis 
L i l l e ^ a U s e r T i o e «"uucipal de la ville de 

(A t%i*rt) 

h»?^ r . l é S U . i o n , * a Conseil municipal de Rou-
^ « e n d * t e d m , 4 novembre dernier, gnatre 
cree" a v o i r 6 * " * r 6 c o l e d e — * " « 5 5 

Y. f t e H " eiL*at individuel (demoiselle); 
?" £ i ! ! s * *e <*»nt initTirtnel (bwiam) 
4« »•?• r w l m i e t t & i r e / • " • * e d«»oi»el le s; 
f^r^S . 0 1 * 8 8 * d e *i*n» «emoTselles. 

rJ£ J 5 ? " « n n e s qui désireraient concourir 
Péar obtenu cas places sont priées SSSSm 
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